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                   Préambule 
          �  Plan de zonage brut et investigations complémentairesPlan de zonage brut et investigations complémentaires  :   : 

données d’entrée de la phase de stratégie du PPRTdonnées d’entrée de la phase de stratégie du PPRT

�  Objectifs de la phase stratégieObjectifs de la phase stratégie :  partager avec les  :  partager avec les 

personnes et organismes associés les principes de zonage, personnes et organismes associés les principes de zonage, 

identifier les alternatives et solutions possible en matière de identifier les alternatives et solutions possible en matière de 

maîtrise de l’urbanisationmaîtrise de l’urbanisation

�  Plan de zonage brutPlan de zonage brut : délimite les zones de principe de  : délimite les zones de principe de 

maîtrise de l’urbanisation future et les secteurs potentiel maîtrise de l’urbanisation future et les secteurs potentiel 

d’expropriation ou de délaissement possibles inclus dans      d’expropriation ou de délaissement possibles inclus dans      

ces zonesces zones
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   zonage brut   
�  Dans un premier temps, les zones du plan de zonage brut Dans un premier temps, les zones du plan de zonage brut 

sont directement issues des cartes des aléassont directement issues des cartes des aléas

La carte du premier zonage brutLa carte du premier zonage brut  ainsi obtenue:  ainsi obtenue:



 

  Zonage brut

Dans un second temps, Dans un second temps, les secteurs potentiels les secteurs potentiels 

d’expropriation et de délaissement possiblesd’expropriation et de délaissement possibles sont délimités  sont délimités 

selon les principes du tableau suivant:selon les principes du tableau suivant:
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Quelques définitions

-Le droit de délaissement : consiste à permettre à un -Le droit de délaissement : consiste à permettre à un 

propriétaire d’un terrai bâti ou non de mettre en demeure la propriétaire d’un terrai bâti ou non de mettre en demeure la 

mairie où se situe le bien de procéder à son acquisition. mairie où se situe le bien de procéder à son acquisition. 

L’acquisition est obligatoire.L’acquisition est obligatoire.

-l’expropriation : autorise une personne publique à procéder à -l’expropriation : autorise une personne publique à procéder à 

l’acquisition forcée, dans un but d’utilité publique, d’un l’acquisition forcée, dans un but d’utilité publique, d’un 

immeuble appartenant à une personne privée ou publique, immeuble appartenant à une personne privée ou publique, 

moyennant une indemnisation préalablemoyennant une indemnisation préalable
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�  Première approche des mesures foncières possiblesPremière approche des mesures foncières possibles :  : 

- tableau des enjeux susceptibles de faire l’objet de mesures foncières - tableau des enjeux susceptibles de faire l’objet de mesures foncières 

DDE Guadeloupe



 



 



 

 
�  les principes pouvant faire évoluer les secteurs de les principes pouvant faire évoluer les secteurs de 

mesures foncièresmesures foncières::

-  les les biens du domaine public de l’Etat  ne sont pas biens du domaine public de l’Etat  ne sont pas 

directement expropriablesdirectement expropriables

-les habitations sont prioritaires, tout comme les ERPles habitations sont prioritaires, tout comme les ERP

- limiter les expropriations et délaissement d’activités et - limiter les expropriations et délaissement d’activités et 

privilégier les mesures de réduction de vulnérabilité, de privilégier les mesures de réduction de vulnérabilité, de 

formation des personnels, de mise en place de POI, de  PPIformation des personnels, de mise en place de POI, de  PPI

- l’importance stratégique d’une activité dans le - l’importance stratégique d’une activité dans le 

fonctionnement du territoirefonctionnement du territoire
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    Investigations complémentaires
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�    Dans le cadre de l’élaboration du PPRT de la SARA et Dans le cadre de l’élaboration du PPRT de la SARA et 

RAG:RAG:

-  le cahier des charges de consultation des bureaux -  le cahier des charges de consultation des bureaux 

d’étude pour l’élaboration des investigations d’étude pour l’élaboration des investigations 

complémentaires est en cours de réalisation par la DRIREcomplémentaires est en cours de réalisation par la DRIRE

-   la DDE a sollicité France Domaine pour réaliser -   la DDE a sollicité France Domaine pour réaliser 

l’estimation foncière des biens impactés par le PPRT et en l’estimation foncière des biens impactés par le PPRT et en 

priorité ceux inscrits dans  les secteurs de mesures priorité ceux inscrits dans  les secteurs de mesures 

foncières  foncières  



 

 Investigations complémentaires
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�  Sur la base du zonage brut et des premières approches Sur la base du zonage brut et des premières approches 

sommaires de vulnérabilité du bâti, nous avons commencé sommaires de vulnérabilité du bâti, nous avons commencé 

à élaborer des tableaux de stratégie sur l’existant faisant à élaborer des tableaux de stratégie sur l’existant faisant 

apparaître pour chaque enjeu :apparaître pour chaque enjeu :

-  la zone correspondante sur la carte de zonage brutla zone correspondante sur la carte de zonage brut

-  les mesures foncières envisageablesles mesures foncières envisageables

-  les mesures de réduction de la vulnérabilitéles mesures de réduction de la vulnérabilité

-  les mesures d’accompagnementles mesures d’accompagnement

      



 

 Maîtrise du risque et réduction de la 
vulnérabilité des enjeux

        Pour un aléa donné,  le risque peut être maîtrisé  ou la Pour un aléa donné,  le risque peut être maîtrisé  ou la 

vulnérabilité  réduite par plusieurs types d’actions :   vulnérabilité  réduite par plusieurs types d’actions :   

�Actions sur l’urbanismeActions sur l’urbanisme

�Actions sur le bâti Actions sur le bâti   

�Actions sur le foncierActions sur le foncier

�Actions sur les usagesActions sur les usages
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Maîtrise du risque et réduction de la 
vulnérabilité des enjeux

 
�Actions sur l’urbanismeActions sur l’urbanisme    

Le périmètre du PPRT de la SARA et RAG est en Zone Le périmètre du PPRT de la SARA et RAG est en Zone 

UX et UP au POS de la commune de Baie-Mahault.UX et UP au POS de la commune de Baie-Mahault.

Ces zones ont une destination économique et Ces zones ont une destination économique et 

d’équipement de portée régionale. Elles d’équipement de portée régionale. Elles 

correspondent à la zone portuaire, industrielle et correspondent à la zone portuaire, industrielle et 

commerciale de la Pointe Jarry et aux pôles d’activités commerciale de la Pointe Jarry et aux pôles d’activités 

autour d’équipements structurants.autour d’équipements structurants.

Sont autorisés  dans ces zones�notamment :Sont autorisés  dans ces zones�notamment : les installations et  les installations et 

constructions à usage d’activités portuaires et maritime, à constructions à usage d’activités portuaires et maritime, à 

usage�d’activités commerciales, industrielles et artisanales,  de services et usage�d’activités commerciales, industrielles et artisanales,  de services et 

d’administrations, les lotissements et opérations groupés de même nature, d’administrations, les lotissements et opérations groupés de même nature, 

les constructions à usage d’équipement collectif,    administratifs ou les constructions à usage d’équipement collectif,    administratifs ou 

sociaux, les bâtiments destinés à des services privés et publics,  , les sociaux, les bâtiments destinés à des services privés et publics,  , les 
constructions liées à des équipements d’infrastructure susceptible d’être constructions liées à des équipements d’infrastructure susceptible d’être 

réalisés dans la zone, les installations classées;réalisés dans la zone, les installations classées; 



 

Maîtrise du risque et réduction de la 
vulnérabilité des enjeux

�Actions sur l’urbanismeActions sur l’urbanisme  

L’objectif est de maîtriser le développement de L’objectif est de maîtriser le développement de 

l’urbanisation dans le périmètre d’exposition aux l’urbanisation dans le périmètre d’exposition aux 

risques en élaborant une réglementation adéquate de risques en élaborant une réglementation adéquate de 

l’urbanisme:l’urbanisme:

-interdire toute nouvelle construction dans les zones les interdire toute nouvelle construction dans les zones les 

plus exposées ( zones TF+,…)plus exposées ( zones TF+,…)

-Autoriser sous conditions, le cas échéant, de nouvelles Autoriser sous conditions, le cas échéant, de nouvelles 

constructions dans les zones les moins exposées (zones constructions dans les zones les moins exposées (zones 

M+….)sans toutefois augmenter la populationM+….)sans toutefois augmenter la population

-Réglementer les changements de destinationRéglementer les changements de destination
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Maîtrise du risque et réduction de la 
vulnérabilité des enjeux

�Actions sur le bâtiActions sur le bâti  (  (renforcement de la protection assurée par le bâti)renforcement de la protection assurée par le bâti)

Lorsque l’aléa n’est pas trop fort, il est en général possible de renforcer le bâti Lorsque l’aléa n’est pas trop fort, il est en général possible de renforcer le bâti 

existant ou de prévoir des mesures adaptées pour le bâti futur pour réduire la existant ou de prévoir des mesures adaptées pour le bâti futur pour réduire la 

vulnérabilité des personnes exposées.vulnérabilité des personnes exposées.  

Les prescriptions correspondantes dépendent du type Les prescriptions correspondantes dépendent du type 

d’effet( thermique ou surpression) et de ses d’effet( thermique ou surpression) et de ses 

caractéristiques( intensité, durée d’exposition, cinétique) caractéristiques( intensité, durée d’exposition, cinétique) 

et précisent le cas échéant, les objectifs de performance et précisent le cas échéant, les objectifs de performance 

à atteindreà atteindre

Les travaux prescrits sur l’existant ne peuvent porter que Les travaux prescrits sur l’existant ne peuvent porter que 

sur des aménagements dont le coût n’excède pas 10% sur des aménagements dont le coût n’excède pas 10% 

de la valeur vénale ou estimée du bien( de la valeur vénale ou estimée du bien( avant l’arrêté de prescription du avant l’arrêté de prescription du 

PPRT)PPRT)
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Maîtrise du risque et réduction de la 
vulnérabilité des enjeux

�  Actions sur le foncierActions sur le foncier  

-Le droit de délaissement : consiste à permettre à un -Le droit de délaissement : consiste à permettre à un 

propriétaire d’un terrai bâti ou non de mettre en demeure la propriétaire d’un terrai bâti ou non de mettre en demeure la 

mairie où se situe le bien de procéder à son acquisition. mairie où se situe le bien de procéder à son acquisition. 

L’acquisition est obligatoire.L’acquisition est obligatoire.

-l’expropriation : autorise une personne publique à procéder à -l’expropriation : autorise une personne publique à procéder à 

l’acquisition forcée, dans un but d’utilité publique, d’un l’acquisition forcée, dans un but d’utilité publique, d’un 

immeuble appartenant à une personne privée ou publique, immeuble appartenant à une personne privée ou publique, 

moyennant une indemnisation préalablemoyennant une indemnisation préalable

-le droit de préemption :  dans toute zone de préemption d’un -le droit de préemption :  dans toute zone de préemption d’un 

PPRT, tout propriétaire  peut demander à la personne publique PPRT, tout propriétaire  peut demander à la personne publique 

titulaire de ce droit d’acquérir son bien dans les conditions titulaire de ce droit d’acquérir son bien dans les conditions 

fixées par le CU fixées par le CU ( art.L211-5)( art.L211-5)  
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Maîtrise du risque et réduction de la 
vulnérabilité des enjeux

�  action sur les usages action sur les usages 

- Infrastructures de déplacement: limiter les flux de - Infrastructures de déplacement: limiter les flux de 

déplacement dans les zones les plus exposées aux déplacement dans les zones les plus exposées aux 

risquesrisques

- ERP: limiter les concentrations de population avec - ERP: limiter les concentrations de population avec 

afflux de personnes dans les zones exposées afflux de personnes dans les zones exposées (qu’il s’agisse (qu’il s’agisse 

d’espaces privés ou publics);d’espaces privés ou publics);

- Les équipements permanents : les déplacer ou les - Les équipements permanents : les déplacer ou les 

protégerprotéger

- Les rassemblements temporaires : utilisation adaptée - Les rassemblements temporaires : utilisation adaptée 

des espaces. des espaces. ( Ces adaptations relèvent du pouvoir de police du maire ( Ces adaptations relèvent du pouvoir de police du maire 

de la commune concernée ou le cas échéant du Préfet)de la commune concernée ou le cas échéant du Préfet)
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Stratégie sur l’existant
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Stratégie sur l’existant
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Stratégie sur l’existant
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Stratégie sur l’existant



 

Démarche réglementaire

�  ORGANISATION TYPE DE REGLEMENTORGANISATION TYPE DE REGLEMENT
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Démarche réglementaire
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Démarche réglementaire

�EXEMPLE DE DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEU EXEMPLE DE DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEU 

CLAIRCLAIR
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Merci de votre attention!


